LE CVC C’EST QUOI ?
Le conseil de la vie collégienne rassemble 10 élus parmi les délégués de classe (dont les délégués au CA). Ensemble, ils peuvent formuler des propositions sur tous les sujets de la vie quotidienne. C’est le chef d’établissement qui préside cette instance.

Améliorer les conditions de vie au collège

Orientation, règlement intérieur, soutien scolaire, santé, activités sportives… : le CVC est un lieu où sont débattues toutes les questions concrètes qui traversent la vie de l’établissement. Objectif : mieux prendre en considération les attentes des collégiens et améliorer les conditions de vie au collège.

Dialoguer, échanger, débattre

Le CVC est un lieu privilégié d’écoute et d’échanges avec les adultes de la communauté éducative. Les élus peuvent y faire connaître leurs idées librement : ils transmettent les attentes et préoccupations de l’ensemble des collégiens.

Participer aux décisions 

Les CVC est aussi force de proposition. Les représentants peuvent émettre des avis, proposer des aménagements et suggérer des solutions. Les comptes-rendus du CVC sont transmis au conseil d’administration de l’établissement. Par l’intermédiaire des élus, les collégiens sont associés au processus de décision de l’établissement. 

LE FONCTIONNEMENT DU CVC
Le conseil des délégués pour la vie collégienne (CVC) se réunit plusieurs fois par an  et travaille sur un ordre du jour précis pour formuler avis et propositions.
Réunions du CVC
Avant chaque séance du conseil d’administration du collège, le CVC se réunit sur convocation du chef d’établissement.

Ordre du jour du CVC
C’est le chef d’établissement qui fixe l’ordre du jour. Il y inscrit tous les points demandés par au moins la moitié des membres du conseil et qui relèvent de ses attributions.

Avis et propositions du CVC
A chaque séance, le CVC émet des avis et fait des propositions. Il prépare aussi un compte-rendu de séance. L’ensemble est porté à la connaissance du conseil d’administration par le vice –président du CVC. 

